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	Les personnes qui souhaitent poser leur candidature pour devenir membre du conseil d’une municipalité doivent respecter diverses conditions. Certaines d’entre elles sont liées au statut de la personne qui souhaite devenir candidate ; d’autres sont relatives à des situations qui peuvent la rendre inéligible. 
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	art. 47 et 61 
	Pour être éligible à un poste de membre du conseil, une personne doit : 
1	Avoir le droit d’être inscrite sur la liste électorale municipale (elle n’a pas besoin d’y être effectivement inscrite); 

2	Résider sur le territoire de la municipalité au moment du dépôt de sa candidature. 
Pour avoir le droit d’être inscrite sur la liste électorale, une personne doit, le jour du scrutin : 
· Être une personne physique; 

· Avoir au moins 18 ans; 

· Avoir la citoyenneté canadienne; 

· Ne pas avoir perdu son droit de vote en raison d’une tutelle; 

· Ne pas avoir été déclarée coupable d’une manœuvre électorale frauduleuse au cours des cinq dernières années. 
Elle doit aussi remplir l’une des conditions suivantes : 
1 Avoir son domicile sur le territoire de la municipalité et, depuis au moins six mois, au Québec; 
OU
2 Depuis au moins 45 jours, être propriétaire d’un immeuble ou occuper un établissement d’entreprise[1] situé sur le territoire de la municipalité. 














____________________
1 Au sens de la Loi sur la fiscalité municipale (RLRQ, c. F-2.1).

	
	LA RÉSIDENCE

	
	La notion de résidence implique une certaine stabilité. C’est un lieu où une personne peut demeurer de façon habituelle, mais elle n’a pas besoin d’y habiter de manière continue. Une personne a un seul domicile, mais elle peut avoir plusieurs résidences. Un lieu d’habitation secondaire utilisé de façon habituelle ou occasionnelle, comme un chalet d’été, peut être une résidence. Par contre, une auberge ou un hôtel où l’on n’est que de passage n’est pas une résidence. De même, le fait d’avoir un commerce à une adresse n’en fait pas une résidence, même si l’on y passe quelques nuits. Une personne peut donc résider dans une municipalité sans pour autant y établir son domicile.



	
	Le propriétaire unique d’un immeuble ou l’occupant unique d’un établissement d’entreprise ayant le droit d’être inscrit sur la liste électorale et qui réside dans la municipalité au moment où il dépose sa candidature est éligible à un poste de membre du conseil, même s’il n’a pas produit de demande d’inscription. 



	
	IMPORTANT

	art. 54, al. 2 
	Une ou un copropriétaire indivis d’un immeuble ou un cooccupant d’un établissement d’entreprise qui pose sa candidature doit respecter une exigence supplémentaire : il doit transmettre à la municipalité une procuration le désignant comme la personne ayant le droit d’être inscrite sur la liste électorale. Cette procuration doit être signée par la majorité des copropriétaires ou des cooccupants qui sont des électeurs le jour du scrutin. 



	
	Si plusieurs copropriétaires ou cooccupants possédant plusieurs immeubles ou établissements d’entreprise ont désigné plusieurs d’entre eux en envoyant une procuration à la municipalité pour être inscrits sur la liste électorale, ils sont tous éligibles à un poste de membre du conseil, pourvu qu’ils résident dans la municipalité lorsqu’ils déposent leur déclaration de candidature. 
Dans les municipalités dont le territoire est divisé à des fins électorales, les candidates et candidats n’ont pas l’obligation de résider dans le district ou le quartier où ils posent leur candidature. Ils doivent simplement être éligibles. 




	
	EXEMPLES

	
	Les trois personnes suivantes peuvent-elles poser leur candidature ? 
1.	Laurent est domicilié sur le territoire de la municipalité depuis trois ans. 
2.	Fernande est propriétaire unique d’un chalet qu’elle occupe trois mois par année depuis dix ans. 
3.	Charles est l’occupant unique d’un établissement d’entreprise depuis trois ans. 
Laurent, Fernande et Charles sont copropriétaires d’un immeuble depuis deux ans. 
Laurent, Fernande et Charles sont copropriétaires, mais ils ont déjà le droit d’être inscrits sur la liste électorale municipale à un autre titre : 
-	Laurent à titre de personne domiciliée; 
-	Fernande à titre de propriétaire unique d’un immeuble (son chalet); 
-	Charles à titre d’occupant unique d’un établissement d’entreprise. 
Seuls Laurent et Fernande peuvent poser leur candidature, parce qu’ils résident sur le territoire de la municipalité. Cependant, Charles pourrait se qualifier pour être inscrit sur la liste électorale. 



	
	[bookmark: _Toc195780805][bookmark: _Toc195798408][bookmark: _Toc195798646][bookmark: _Toc202359703][bookmark: _Toc202359862][bookmark: _Toc202449939]5B1.1.2	La notion de domicile et celle de résidence 

	
	La jurisprudence a bien établi la différence entre la notion de « domicile » et la notion de « résidence ». 
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	Code civil du Québec
(RLRQ), art. 75
	Lorsqu’une personne est domiciliée sur le territoire de la municipalité, l’endroit qu’elle considère comme sa principale demeure y est situé. Il s’agit de l’endroit qu’elle donne en référence pour l’exercice de ses droits civils. 
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	Lorsqu’une personne réside sur le territoire de la municipalité, elle y vit, mais pas nécessairement de manière continue. L’habitation dans laquelle cette personne demeure est plus qu’occasionnelle ; il ne peut pas s’agir d’une auberge ni d’un hôtel. Son séjour dans la municipalité n’est pas accidentel. Le fait d’exploiter un commerce, comme un garage, n’est pas suffisant pour qu’une personne réside dans la municipalité, même si la personne y a passé quelques nuits. 
Une personne peut avoir un seul domicile, mais elle peut avoir plusieurs résidences. Des lieux d’habitation secondaire, utilisés de façon occasionnelle ou temporaire, comme un chalet d’été, sont des résidences. 
Une personne réside également dans la municipalité lorsqu’elle habite à un endroit fixe aux fins de son travail, même si cette résidence n’est pas son domicile réel. Ainsi, une personne peut résider dans une municipalité sans pour autant y élire domicile. 




	
	EXEMPLE

	
	Marie est propriétaire d’une maison à Granby. Son conjoint et ses enfants y habitent. Puisqu’elle travaille au centre-ville de Montréal, Marie est également propriétaire d’un condominium à Montréal, qu’elle habite généralement durant la semaine. 
Marie peut être considérée comme résidente de Montréal, même si elle est domiciliée à Granby. Puisqu’elle est propriétaire d’un condominium qu’elle habite, elle est éligible à poser sa candidature au conseil de la Ville de Montréal, pourvu qu’elle y réside lorsqu’elle dépose sa candidature. 
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art. 62 à 67 
	Plusieurs situations peuvent empêcher une personne de poser sa candidature à un poste de membre du conseil d’une municipalité. 
Ces situations peuvent se répartir en quatre catégories. En effet, l’inéligibilité peut être liée à : 
· L’exercice d’une fonction; 

· Une inhabilité prévue par la LERM, y compris le défaut de respecter certaines dispositions du chapitre XIII du titre I de la LERM concernant le financement des partis politiques municipaux et des candidats indépendants ainsi que le contrôle des dépenses électorales dans les municipalités de 5 000 habitants ou plus; 

· Une inhabilité prévue par une autre loi que la LERM; 

· L’occupation d’un poste de membre du conseil d’une municipalité ou la candidature à un tel poste. 
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	art. 62 et 63 
	Certaines personnes ne peuvent pas poser leur candidature en raison des responsabilités qu’elles assument ou des liens qu’elles ont avec une ou plusieurs municipalités. 
C’est le cas, notamment, du directeur général des élections du Québec, des membres de la Commission de la représentation électorale, des ministres des gouvernements du Québec et du Canada, du Directeur des poursuites criminelles et pénales, des procureurs aux poursuites criminelles et pénales, des juges des tribunaux judiciaires, des fonctionnaires de certains ministères et des fonctionnaires municipaux. Les articles 62 et 63 de la LERM contiennent la liste exhaustive des fonctions qui rendent une personne inéligible à poser sa candidature à un poste de membre du conseil de la municipalité lors d’une élection. 
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	art. 62 (1°) 
	Les juges des tribunaux judiciaires sont inéligibles à un poste de membre du conseil d’une municipalité. L’inéligibilité ne vise donc pas les juges des tribunaux administratifs, comme ceux du Tribunal administratif du Québec, du Tribunal administratif du logement, de la Commission municipale du Québec, de la Régie des alcools, des courses et des jeux, etc. 

	
	Les tribunaux judiciaires sont : 
· La Cour suprême du Canada; 

· La Cour fédérale; 

· La Cour d’appel du Québec; 

· La Cour supérieure du Québec; 

· La Cour du Québec; 

· Les cours municipales du Québec; 

· Le Tribunal des droits de la personne; 

· Le Tribunal des professions.
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	art. 62 (3°) 
	Les ministres des gouvernements du Québec et du Canada ne sont pas éligibles à un poste de membre du conseil d’une municipalité. Dans le cadre de leurs fonctions, ils peuvent prendre des décisions pouvant affecter les municipalités. 

	art. 300 (4°) 
Code d’éthique 
et de déontologie 
des membres de l’Assemblée nationale 
(art. 10 et 13) 
	Les députées et les députés qui ne sont pas ministres peuvent poser leur candidature, quant à eux ; ils sont éligibles. Toutefois, s’ils sont élus, ils ne peuvent pas cumuler les deux fonctions, qui sont incompatibles. Toute personne qui cumule ces deux fonctions est inhabile à exercer l’une et l’autre tant que le cumul dure. 
Si un député souhaite exercer la fonction de membre du conseil municipal à laquelle il a été élu, il doit démissionner de son poste de membre de l’Assemblée nationale dans les 30 jours qui suivent la prestation de son serment. 
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	art. 62 (4°) 
	Les seuls fonctionnaires de certains ministères qui sont inéligibles sont ceux qui ne sont pas salariés au sens du Code du travail (RLRQ, c. C-27). 
Les fonctionnaires inéligibles occupent notamment des postes d’encadrement au ministère responsable des affaires municipales. Le personnel politique rattaché au cabinet du ministre responsable des affaires municipales est également inéligible. 
Les cadres d’autres ministères qui sont inéligibles sont ceux affectés de façon permanente au ministère responsable des affaires municipales. 
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	art. 62 (5°) 
	Les membres de la Commission municipale du Québec ainsi que le personnel d’encadrement de cet organisme sont inéligibles. 
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	art. 62 (6° et 7°) 
	La Loi sur le Directeur des poursuites criminelles et pénales (RLRQ, c. D-9.1.1, art. 10 et 29) prévoit que le directeur et son adjointe ou adjoint ne peuvent se livrer à aucune activité politique de nature partisane. De plus, aucun procureur aux poursuites criminelles et pénales ne peut poser sa candidature à une élection fédérale, provinciale, municipale ou scolaire tant qu’il exerce cette fonction. 
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	En vertu de la Loi sur la police (RLRQ, c. P -13.1, art. 122), la directrice générale ou le directeur général de la Sûreté du Québec, ses adjointes et adjoints ainsi que les directrices et directeurs de tout autre corps de police et leurs adjoints ne peuvent pas poser leur candidature à une élection fédérale, provinciale, municipale ou scolaire. Ils ne peuvent pas se livrer à une activité politique de nature partisane pour ou contre un candidat ou un parti politique. 
De plus, les autres membres de la Sûreté du Québec ou d’un autre corps de police ainsi que les constables spéciaux ne peuvent pas poser leur candidature lors d’une élection municipale ou scolaire à l’intérieur du territoire où ils exercent habituellement leurs fonctions. Ils ne peuvent pas se livrer à des activités politiques de nature partisane pour ou contre un candidat ou un parti politique municipal ou scolaire. 
Le fait d’exercer son droit de vote à une élection, d’être membre d’un parti politique ou d’assister à une assemblée publique de nature politique ne constitue pas une activité politique de nature partisane. 
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	art. 63 (1°) et 347 
	Les fonctionnaires et le personnel de la municipalité ne sont pas éligibles à un poste de membre du conseil de cette municipalité. Ils doivent démissionner de leur emploi s’ils souhaitent poser leur candidature. Cette règle s’applique aussi aux fonctionnaires de la municipalité qui ont un congé sans solde, puisque ce congé ne rompt pas le lien d’emploi avec l’employeur. Il existe quelques exceptions à cette règle. 
Exceptions 
· Les personnes qui fournissent leurs services pour combattre les incendies sur une base ponctuelle, souvent appelées les pompiers volontaires, sont éligibles; 

· Les personnes engagées par la municipalité à titre de premiers répondants au sens de la Loi sur les services préhospitaliers d’urgence (RLRQ, c. S-6.2) sont éligibles; 

· Les personnes qui sont assimilées à des employés ou à des fonctionnaires de la municipalité sont éligibles, notamment celles avec qui la municipalité a conclu une entente pour l’application des règlements concernant les animaux comme le prévoient la Loi sur les compétences municipales (RLRQ, c. 47.1, article 63) et la Loi visant à favoriser la protection des personnes par la mise en place d’un encadrement concernant les chiens (RLRQ, c. P-38.002, article 6); 

· Les employées et les employés œuvrant au sein de la municipalité grâce à un programme fédéral ou provincial peuvent être éligibles s’ils ne sont pas sur la liste de paie de la municipalité, notamment s’ils participent à un programme de stage en milieu de travail. 
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	art. 63 (1.1°) 
	Les membres du personnel et les fonctionnaires d’un organisme que la loi déclare mandataire ou agent d’une municipalité (par exemple, un office municipal d’habitation) ou dont le conseil est composé majoritairement de membres du conseil d’une municipalité, dont le budget est adopté par celle-ci ou dont le financement est assuré pour plus de la moitié par celle-ci sont éligibles. 
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	En vertu de la Loi sur l’emploi dans la fonction publique (LC 2003, c. 22, art. 114 et 115, les fonctionnaires fédéraux doivent obtenir la permission de la Commission de la fonction publique du Canada pour poser leur candidature à une élection municipale. 
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	art. 63 (3°) 
	Les membres du personnel électoral de la municipalité sont inéligibles aux postes de membres du conseil de cette municipalité. 

	art. 68 
	Les personnes qui font partie du personnel électoral sont : 
· La présidente ou le président d’élection;

· Les adjointes et les adjoints du président d’élection;

· La ou le secrétaire d’élection;

· Les scrutatrices et scrutateurs;

· Les secrétaires des bureaux de vote;

· Les membres de la table de vérification de l’identité des électeurs;

· Les membres d’une commission de révision et le personnel qui y est affecté (p. ex., les secrétaires, les agents réviseurs);

· Toute personne dont les services sont requis à titre temporaire;

· Les préposées et préposés à l’information et au maintien de l’ordre (PRIMO). 
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	art. 63 (4°) 


art. 365 
	Les agentes officielles, les agents officiels, leurs adjointes et adjoints, les représentantes officielles et représentants officiels des partis détenant une autorisation de la municipalité ainsi que les représentants officiels et agents officiels des candidats indépendants autorisés à l’élection en cours (à l’exception des candidats indépendants autorisés qui se désignent eux-mêmes à ces rôles) ne peuvent pas poser leur candidature dans les municipalités régies par le chapitre XIII du titre I de la LERM, c’est-à-dire les municipalités de 5 000 habitants ou plus. 
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	art. 64 
	Cette inéligibilité s’applique aux partis autorisés et aux candidats indépendants qui ne produisent pas les rapports exigés par la loi. 
Ce type d’inéligibilité ne s’applique pas seulement dans la municipalité où les défauts ont été constatés ; elle s’applique également dans toutes les autres municipalités du Québec. 
Une personne qui est inéligible en vertu de l’article 64 de la LERM ne peut pas poser sa candidature à nouveau, ni dans sa municipalité ni dans une autre municipalité, tant que dure l’inéligibilité, même si elle a la qualité d’électeur et qu’elle répond aux autres conditions requises pour poser sa candidature. 
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	art. 64, al. 1 
	La ou le chef d’un parti qui n’a pas transmis son rapport financier ou son rapport de dépenses électorales exigé par la LERM dans les délais prévus est inéligible tant qu’il n’a pas transmis : 

	art. 408 
	· Le rapport financier de fermeture à la suite du retrait d’autorisation du parti (au plus tard 60 jours après le retrait); 

	art. 419
	· Le rapport financier des partis requérants à la suite d’une fusion (au plus tard 60 jours après la fusion) et le rapport du vérificateur du parti, si le directeur général des élections en fait la demande;

	art. 479, 482 et 488 
	· Le rapport financier annuel (le 1er avril de chaque année) ainsi que le rapport du vérificateur, s’il est requis. Lorsque le 1er avril est compris dans une période électorale, le rapport financier doit être transmis dans les 90 jours qui suivent celui fixé pour le scrutin; 

	art. 492 
	· Le rapport de dépenses électorales (au plus tard 90 jours après le scrutin). 

	art. 64, al. 3  
	Si le parti n’existe plus ou si le poste de chef est vacant, la personne inéligible est le dernier titulaire du poste de chef du parti. 

	
	[bookmark: _Toc195798664][bookmark: _Toc202359721][bookmark: _Toc202359880][bookmark: _Toc202449957]28B1.2.2.2	Le défaut, pour un candidat indépendant, de transmettre le rapport de dépenses électorales ou le rapport financier dans les municipalités de 5 000 habitants ou plus 

	art. 64, al. 1 
	La candidate ou le candidat indépendant à une élection antérieure qui n’a pas transmis son rapport financier ou son rapport de dépenses électorales exigé par la LERM dans les délais prévus n’est pas éligible tant qu’il n’a pas transmis : 

	art. 408 et 413 
	· Le rapport financier de fermeture à la suite d’un retrait d’autorisation (au plus tard 60 jours après le retrait); 

	art. 484 et 492 
	· Le rapport de dépenses électorales et le rapport financier à la suite de l’élection (au plus tard 90 jours après le scrutin); 

	art. 485 
	· Le rapport financier additionnel exigé si, le jour de la transmission du rapport financier prévu à l’article 484, le candidat a encore des dettes découlant de ses dépenses électorales ou un surplus (le 31 décembre ou le 1er avril); 

	art. 483.1 
	· Le rapport financier prévu à l’article 483.1, si le candidat indépendant a été autorisé dans l’année précédant celle de l’élection générale (au plus tard le 1er avril de l’année de l’élection). 




	
	[bookmark: _Toc195798665][bookmark: _Toc202359722][bookmark: _Toc202359881][bookmark: _Toc202449958]29B1.2.2.3	Le défaut, pour un candidat indépendant, d’acquitter toutes les dettes découlant de ses dépenses électorales dans les municipalités de 5 000 habitants ou plus 

	art. 65, al. 1 
	La candidate ou le candidat indépendant à une élection antérieure qui n’a pas acquitté toutes les dettes contractées durant son autorisation n’est pas éligible pendant quatre ans à compter de ce défaut. 
Si ce candidat a été élu, son inéligibilité cesse dès qu’un rapport financier constatant l’acquittement de toutes ses dettes est transmis à la trésorerie de la municipalité. 

	
	[bookmark: _Toc202359723][bookmark: _Toc202359882][bookmark: _Toc202449959][bookmark: _Toc195798412][bookmark: _Toc195798666]8B1.2.3	Le défaut, pour un candidat indépendant autorisé non élu lors d’une élection provinciale, d’acquitter toutes les dettes découlant de ses dépenses électorales 

	art. 65, al.2 
	La candidate ou le candidat indépendant non élu lors d’une élection provinciale qui n’a pas acquitté toutes ses dettes durant son autorisation n’est pas éligible pendant quatre ans dans toutes les municipalités du Québec. 

	
	[bookmark: _Toc202359724][bookmark: _Toc202359883][bookmark: _Toc202449960]9B1.2.4	Le défaut pour le représentant et agent officiel d’un candidat autorisé non élu lors d’une élection provinciale de transmettre le rapport financier ou de dépenses électorales 

	art. 64, al.2 
	La candidate ou le candidat indépendant non élu lors d’une élection provinciale qui n’a pas transmis son rapport financier ou de dépenses électorales exigé par la Loi électorale dans les délais prévus n’est pas éligible tant qu’il n’a pas transmis son rapport. 

	
	[bookmark: _Toc195798413][bookmark: _Toc195798667][bookmark: _Toc202359725][bookmark: _Toc202359884][bookmark: _Toc202449961]10B1.2.5	L’inéligibilité liée à une inhabilité prévue par la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités 

	art. 66, al. 1 
	Les articles 300 à 307 énumèrent une série de situations qui rendent une personne inhabile à être membre du conseil d’une municipalité. En vertu du premier alinéa de l’article 66, toute personne qui est inhabile en vertu des articles 301 à 307 est également inéligible. 



	
	INÉLIGIBILITÉ ET INHABILITÉ

	
	Il faut distinguer l’inhabilité et l’inéligibilité. 
L’INHABILITÉ est l’incapacité légale d’exercer une fonction de membre du conseil d’une municipalité. 
L’INÉLIGIBILITÉ est l’incapacité légale de poser sa candidature. 
L’INÉLIGIBILITÉ est liée aux qualités requises pour être élu ; elle est considérée lors de l’élection. L’inhabilité, elle, est considérée en cours de mandat. 




	
	L’article 66 vise à faire en sorte qu’une personne qui est inhabile perde le droit de se faire élire à l’un des postes de membre du conseil municipal, qu’une action en déclaration d’inhabilité ait été prise ou non contre elle. 

	
	Voici les motifs d’inhabilité d’une personne élue :

	art. 301 
	· Avoir été reconnue coupable d’une manœuvre électorale frauduleuse; 

· Avoir été reconnue coupable d’avoir posé sa candidature (art. 632 (1°)) à un poste de membre du conseil d’une municipalité en sachant qu’elle était inéligible; 

	art. 302 
	· Avoir été reconnue coupable d’un acte punissable de deux ans d’emprisonnement ou plus; 

	art. 303, al. 1 (1°) 
	· Avoir fait une déclaration écrite incomplète ou fausse quant à ses intérêts pécuniaires; 

	art. 303, al. 1 (2°) 
	· Avoir participé aux délibérations et voté sur une question au sujet de laquelle elle a un intérêt pécuniaire; 

	art. 304 
	· Avoir un intérêt direct ou indirect dans un contrat avec la municipalité, sauf dans les cas énumérés à l’article 305; 

	art. 305.1 
	· Avoir porté sérieusement atteinte à l’honneur et à la fonction d’élu municipal; 

	art. 306 
	· Avoir commis une malversation, un abus de confiance ou une autre inconduite. 

	
	[bookmark: _Toc195798414][bookmark: _Toc195798668][bookmark: _Toc202359726][bookmark: _Toc202359885][bookmark: _Toc202449962]11B1.2.6	L’inéligibilité liée à une inhabilité prévue par une autre loi que la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités 

	art. 66, al. 2 
	À la suite d’un jugement passé en force de chose jugée (c’est-à-dire après l’expiration des délais d’appel), toute personne qui est inhabile en vertu de l’un des articles de loi suivants est également inéligible. 
· Loi sur les cités et villes 
(RLRQ, c. C -19, art. 465.45.8, 568, 569 et 573.3.4); 

· Code municipal du Québec 
(RLRQ, c. C -27.1, art. 614.8, 938.4, 1082 et 1094); 

· Loi sur la Communauté métropolitaine de Montréal 
(RLRQ, c. 37.01, art. 118.2); 

· Loi sur les travaux municipaux 
(RLRQ, c. T-14, art. 6); 

· Loi sur les villages nordiques et l’Administration régionale Kativik
(RLRQ, c. V-6.1, art. 204 et 358); 

· Loi sur la Communauté métropolitaine de Québec 
(RLRQ, c. 37.02, art. 111.2); 

· Loi sur les sociétés de transport en commun 
(S-30.01, art. 108.2). 




	
	[bookmark: _Toc195798415][bookmark: _Toc195798669][bookmark: _Toc202359727][bookmark: _Toc202359886][bookmark: _Toc202449963]12B1.2.7	L’inéligibilité liée à une candidature ou à l’occupation d’un poste de membre du conseil d’une municipalité 

	
	Ces inéligibilités s’appliquent aux personnes qui posent leur candidature à un poste de membre du conseil et qui occupent déjà un tel poste dans la même municipalité ou dans une autre municipalité. 
Toutefois, les préfètes et préfets d’une MRC élus conformément à l’article 210.29.2 de la Loi sur l’organisation territoriale municipale (RLRQ, c. O -9) sont éligibles à un poste de membre du conseil de la municipalité locale. 
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	art. 67 
	Une personne est inéligible si elle : 
· Occupe déjà un poste au sein du conseil de la municipalité; 

· Est déjà candidate à un autre poste; 

· A été proclamée élue depuis 30 jours ou moins. 

	art. 146 et 342 
	Une personne ne peut donc pas poser sa candidature à plus d’un poste de conseillère ou conseiller ni poser sa candidature à un poste de conseiller et au poste de mairesse ou maire. 
Cependant, une personne peut poser sa candidature au poste de maire et de conseiller lorsque des dispositions relatives au colistier s’appliquent (dans les municipalités de 100 000 habitants ou plus). 



	
	EXEMPLE

	
	Antoine est conseiller municipal. Le maire de cette municipalité démissionne en cours de mandat. Antoine souhaite se présenter au poste de maire lors de l’élection partielle tenue pour pourvoir ce poste. 
Antoine n’est pas éligible, puisqu’il est déjà membre du conseil. S’il souhaite se présenter au poste de maire, il doit d’abord démissionner de son poste de conseiller. 



	[bookmark: _Hlk195792989]
	[bookmark: _Toc195798671][bookmark: _Toc202359729][bookmark: _Toc202359888][bookmark: _Toc202449965]31B1.2.7.2	Au sein du conseil d’une autre municipalité 

	art. 67 
	Une personne est inéligible si elle : 
· Occupe déjà un poste au sein du conseil d’une autre municipalité; 

· Est candidate dans une autre municipalité; 

· A été proclamée élue depuis 30 jours ou moins dans une autre municipalité. 
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	art. 67 et 300 (5°) 
	Une préfète ou un préfet d’une MRC qui a été élu au suffrage universel est éligible à un poste de membre du conseil d’une municipalité locale. 
Toutefois, s’il est élu, il ne peut pas cumuler les deux fonctions ; s’il le fait, il est inhabile à exercer l’une ou l’autre tant que ce cumul dure. De plus, toute personne qui est candidate à un poste de membre du conseil d’une municipalité locale ou qui a été proclamée élue depuis 30 jours ou moins est inéligible au poste de préfet. 

	art. 342 
	Lors d’une élection partielle, la personne qui occupe un poste de membre du conseil d’une municipalité est inéligible au poste de préfète ou préfet d’une MRC élu conformément à la Loi sur l’organisation territoriale municipale (RLRQ, c. O-9, art. 210.29.2). 
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	art. 146, al. 2 
	Toute municipalité dont la population est de 100 000 habitants ou plus peut, par règlement de son conseil, permettre la double candidature. 
Le plus tôt possible après l’entrée en vigueur du règlement, la greffière ou le greffier doit en transmettre une copie au directeur général des élections. 
Si un tel règlement est en vigueur le 44e jour précédant celui fixé pour le scrutin, la candidate ou le candidat au poste de maire de tout parti autorisé en vertu du chapitre XIII peut également poser sa candidature, conjointement avec un autre candidat du parti, au poste de conseiller d’un seul district électoral. Cet autre candidat constitue son colistier. 
Les personnes qui utilisent la possibilité de double candidature doivent respecter les conditions d’éligibilité énumérées précédemment. 
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	art. 146, al. 2 
	[bookmark: _Toc195798418]Lorsque la population de la municipalité diminue à moins de 100 000 habitants, le règlement continue d’être en vigueur, selon les modalités prévues à l’article 6.1 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, c. C-19). 
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	art. 167.1, al. 1 
	[bookmark: _Toc195798419]Le retrait de la candidature d’une colistière ou d’un colistier entraîne le retrait de la candidature au poste de conseiller du candidat auquel il est associé. Si la personne qui convoite la mairie retire sa candidature au poste de maire ou de conseiller, le colistier devient le seul candidat du parti au poste de conseiller. 

	art. 167.1, al. 2 
	[bookmark: _Toc195798420]Le décès d’une colistière ou d’un colistier a le même effet que le retrait de sa candidature. 

	art. 167.1, al. 3 
	[bookmark: _Toc195798421]Le retrait de l’autorisation du parti entraîne le retrait de la candidature au poste de conseiller du candidat auquel est associé le colistier. Ce dernier cesse, dès lors, d’avoir cette qualité. 
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